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I N F O L E T T R E

Par téléphone au 06.02.17.32.49
Par mail à l’adresse : ecole.saint-
sauveur@ac-besancon.fr

Chers élèves et familles,

Veuillez trouver les informations du
mois de avril !

Poursuite des séances de piscine pour la classe de GS/CP de Mme Blondeau et les GS de
Mme Taillard tous les mardis
Samedi 4 avril : Chasse aux oeufs organisée par le CCAS de Saint-Sauveur avec l'aide du
CMJ pour l'installation pour les enfants de Saint-Sauveur
Lundi 20 avril : Fête des 100 jours d’école pour les classes de GS/CP et de CP/CE1 

AVRIL
2026

Du nouveau en AVRIL ! Contactez l’école.

Les moments phares du mois de avril

ÉCOLE PRIMAIRE 
DE SAINT-SAUVEUR
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BULLETIN  D ’ INFORMATIONS DE L ’ÉCOLE DE SAINT-SAUVEUR

Votre enfant va bientôt faire sa rentrée en maternelle ! Les inscriptions pour la rentrée 2026 sont
ouvertes à partir du lundi 30 mars 2026, aux heures d’ouverture habituelles de la mairie. Elles
concernent les enfants nés en 2023.
Documents à fournir :

Carnet de vaccination de l’enfant
Livret de famille
Justificatif de domicile récent
Coordonnées complètes des deux parents (adresse, téléphone, email)
Pour les enfants domiciliés en dehors de Saint-Sauveur : une dérogation scolaire (document à
retirer en mairie)

Contact :
 Pour toute question ou pour prendre rendez-vous, vous pouvez contacter la mairie :
 📞 03 84 93 73 74                          ✉ etat-civil@st-sauveur.fr

N’hésitez pas à vous rapprocher de la mairie pour toute information complémentaire.

Inscription en maternelle - Rentrée 2026

mailto:etat-civil@st-sauveur.fr


Le 100 eme jour d’école arrive à grands pas : lundi 20 avril. 

Il fait suite au rituel  « Chaque jour compte »

Il s’agit de compter les jours d’école. Au début, c’est très simple : on commence avec le 1, puis il
y a le 2, le 3, le 4, etc. Chaque jour, on dépose un bâtonnet supplémentaire (bleu) à
l’emplacement des unités. 
Et là, le drame ! Lorsqu’on doit mettre 10 bâtonnets bleus, ça ne rentre pas ! 
On explique alors que les 10 bâtonnets bleus se transforment en un bâtonnet rouge : une
dizaine ! 
Tous les jours, nous étudions à fond le nombre concerné ! 

Beaucoup d’activités autour de ce nombre peuvent être proposées aux élèves au fil de l’année
(en collectif, en groupe, en binôme, en individuel). 

En voici quelques-unes : 
Décomposer le nombre chaque jour ;
Trouver combien il y a de centaines, de dizaines et d’unités dans le nombre ;
Le dessiner avec des constellations connus (doigts, dés, etc.)
L’écrire en lettres ;
Le représenter en euros ;
L’encadrer ;
Le placer sur une droite graduée ;
Dire si c’est un nombre pair ou impair ;

On introduit toutes ces notions (unités, dizaines, etc.) en douceur et c’est visuellement parlant
pour les élèves

Pourquoi le 100ᵉ jour ?
C’est un cap symbolique
C’est l’occasion de célébrer les progrès des élèves et de marquer le temps passé ensemble.

Des activités ludiques seront proposés ce jour là aux classes participantes. 

Pourquoi ce rituel est-il important ?
Mathématiques : Comprendre la numération, les dizaines, les unités.
Temps : Se repérer dans l’année scolaire, anticiper, mémoriser.
Social : Renforcer la cohésion de classe, célébrer ensemble.
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Fête des 100 jours d’école
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